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Le portail d’accès
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L’accès par le demandeur

3

• Le demandeur se connecte à la plateforme sur le site Internet dédié

• Il crée son compte personnel sécurisé

• Il constitue son dossier, modifie, transmet sa demande d’urbanisme à 
la commune (guichet unique), et suit l’avancement de l’instruction
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La création du compte personnel
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Utilisateur connecté – Visuel
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Identifiant connecté

Information document d’urbanisme

Constitution d’une nouvelle demande

Suivi des demandes déjà créées
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S’informer

6

Règlement - Zonage
• Renvoi : Géoportail de l’urbanisme

Si le PLU n’est pas publié sur le site de référence officiel, le demandeur devra consulter le site Internet de la 
commune
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Formuler une demande d’urbanisme numérique
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Aide à la définition du dossier
• Renvoi vers le site Service-Public.fr (par type de demandes, explications, CERFA, etc.)

Information sur la saisie de dossier
• Renvoi vers le site Cohesion-territoires.gouv.fr pour informations générales sur les procédures SVE / Démat’ADS
Saisie en ligne (imprimé et pièces jointes) des différentes demandes d’urbanismeD
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Suivre mes demandes d’urbanisme
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Suivi les demandes en cours, avant dépôt, en cours d’instruction, jusqu’à l’achèvement des travaux, en lien 
avec la communeD
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Dépôt d’une demande en ligne
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La demande en ligne est sauvegardée, pour être modifiable avant dépôt officiel.

La « transmission de la demande » correspond à l’envoi à la commune, guichet unique.

Dépôt officiel
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Transfert de la demande en ligne
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La demande est transférée à la commune.

Information reportée sur le suivi du 
demandeur
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AEE – Accusé d’enregistrement électronique
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Le GNAU adresse automatiquement 
un AEE au demandeur, par mail, à 
l’adresse indiquée du compte 
identifié.
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Réception - ARE
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Important

Toutes les étapes suivantes relèvent de l’action de la commune, autorité compétente, guichet unique :

- Réception du dossier

- Numérotation (intégration à Oxalis) 

- Accusé de réception électronique (équivalent au récépissé de dépôt)

Elles sont réalisées depuis le logiciel Oxalis, en lien avec les demandes déposées sur le GNAU.

Ces actions sont réalisées en une seule fois, sans possibilité de report de l’envoi de l’ARE.
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Réception de la demande - 1
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Sous Oxalis : en page d’accueil, un dossier est identifié comme étant déposé en ligne.

C
O

M
M

U
N

E



Réception de la demande - 2
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La page spécifique des demandes en ligne
(Pour les collectivités importantes, il est possible de réaliser des tris sur les demandes déposées en attente ….)

Il faut alors ouvrir le dossier, en cliquant sur le numéro de la demande (ici 19, le numéro indiqué au 
demandeur dans l’AEE).
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Réception de la demande - 3
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Sous Oxalis : Fenêtre d’identification et de numérotation du dossier
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La commune doit définir l’autorité compétente.
Comme pour les dossiers non dématérialisés, la numérotation est incrémentée automatiquement.



Réception de la demande - 4
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Rappel concernant l’autorité compétente (L422-1, R422-1et suivants du code de l’urbanisme)

L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire, d'aménager ou de démolir et pour se 
prononcer sur un projet faisant l'objet d'une déclaration préalable est le maire, au nom de la commune, 
dans les communes qui se sont dotées d'un PLU, d’une Carte Communale, ou relevant du RNU suite à la 
caducité d’un POS.
Le maire assure alors l’instruction (via le service MBA).

Pour certains projets, le Préfet reste compétent sur le territoire communal, et délivre la décision (Préfet 
au nom de l’Etat). 
Les services de l’Etat assurent alors l’instruction (DDT71), pour :

a) Les projets pour le compte de l'Etat, de ses établissements publics et concessionnaires, d’Etats étrangers ;
b) Les ouvrages de production, de transport, de distribution et de stockage d'énergie lorsque cette énergie n'est pas destinée, 
principalement, à une utilisation directe par le demandeur ; 
…

En cas de doute, le service ADS de MBA vous précisera cette compétente en fonction du projet.

C
O

M
M

U
N

E



Réception de la demande - 5
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Le dossier est alors règlementairement numéroté.

L’accusé de réception électronique est généré (l’équivalent du récépissé papier) et envoyé au demandeur :

- Soit automatiquement (Envoyer, envoi direct sans vérification)

- Soit après visualisation/modification éventuelle
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ARE – Accusé de réception électronique - 6
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Les intervenants du dossier
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Le demandeur destinataire

Le texte modifiable

de l’accusé de réception



ARE – Accusé de réception électronique - 7
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La validation et l’envoi de l’ARE :

• Déposer GNAU : possibilité de joindre les documents attachés au GNAU (inutile, le demandeur les a 
déjà sur son compte)

• Envoyer : Enregistre les modifications et envoie le mail au demandeur

• Annuler : Annule les modifications apportées et envoie le mail

Quelque soit l’action, l’ARE est envoyé. Il n’y a pas possibilité d’annuler l’envoi de l’ARE, ou de le 
reporter à une date ultérieure



ARE – Accusé de réception électronique - 8
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Les données du 
dossier (numéro et 
date) et de la 
commune (téléphone 
et mail) sont adaptées 
à chaque dossier.



Réception de la demande - 9
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Le dossier a été créé sous Oxalis : le CERFA est rempli et les pièces sont attachées (transférées 
automatiquement depuis le GNAU).

Fermer : retourner à la page d’accueil des dossiers déposés sur le GNAU, en attente d’ARE

Ouvrir le dossier : Ouvrir le dossier créé sous Oxalis



ARE – Accusé de réception électronique
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En parallèle du mail reçu, le demandeur peut suivre son dossier sur le GNAU.
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Instruction de la demande
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Pour la suite, le service instructeur récupère le dossier sous Oxalis (il n’y a plus d’envoi papier), et réalise 
l’instruction.

La procédure de transmission des propositions de courrier à la commune est inchangée.
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